
LS  P O I N T  D U  J O U K ,
[||  o u

R é s ü l r A T  de ce qui s*e/î pâjje îd vàtU 
à 1‘ yi£emblée Naîionale.

C L V I I I .

O .

Du Samedi za Décembre ty'èg.

Séance de Jeudi foir.

fK fe rappiliî que M. Hébrard avoir fait, Is 4 décerabrei 
HD rapport du comité relaiif aux fubfiAances pour la ville 
de Lyon &  la province de Chalr-pagne ; on a propofà 
d’adopter les articles qui avoient été lus.

M, Dubois de Crancei a répété dans cette occaüon ctf 
qu’il avoît déjà dit touchant l’exportation des gfattlSj Qtii 
le faifoitpar Charlcville avec l’impunité la plus révoltante j 
que la Champagne] avoit vu (brtir, depuis le mois d’aout 
dernier , cem trois mille quartels de grain , &  que Char^ 
lerille n'en avoit confervé que ftx mille , aiiifi qii’nn pro­
cès-verbal «Je la tntmicipaiicé le conftate. Il a ajotué qufl 
!e cordon de rroupes placé litr ce» fiornières, ne veilloiÉ 
point aux exportations qui fc ftifoietit dans le Luxam* 
bourg ; qu'enfin toutes les villes voifmcs étoient comme 
dans un état de guerre par rapport aux fubfiftances f &  qu’il 
pourroit en réf'uker des événemens fâcheux.

Cos f-tits ont été atteftés paf urt député de ÛiàrleVilltf 
admis à la barre.

Terne V, ' H
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l ’aflcmbUe, apres quelques déhnts, a renvoyé cetts 

ïfFaire nu com ité,pour y  être rétllgé un décret généra} 

relatif aux befoitis urgents des fubfiftances.
On s’eft occupé enfnits d’une affaire relttive à l’empri- 

fonnement de M. Bamhi de la Richardière, liabiunc aux 
Sables d’Olonne. D ’après le rapport du comité ues recher­
ches, il paroiffoit que M. de la Richardière é:cit aceufe 
d’avoir tenu que’ques propos contre U cocarde nanonale 
&  contre le héros de l’Amérique, qui eft devenu celui 
de la France ; &  qu’ il avOit donné des approbations a la 
conduite atroce du Prince de Lambefc dans le jardin des 
Thiiüeries. H avait ajouté encore que ft cet officier en 
eût fait davantage, il aurait arrêté les nttroupemens, &  
que s’il arrivüit des troupes dans les Sables d'Olonne, si 
fe meitroit à kur tête contre les citoyens.

Mais les faits de cette aceufation étolem comeftés par 
M. de b  Richardière, quoique deux témuins en culTsnt 

•dèpoYè. Ï1 avouoit au furphis que le prince de Lainbefc 
avoir écrit à des perlbiines de diffinaion que dans l’aftaire 
des Thuileries, il avoit modifié les ordres qu’il avoir vécus.

D e  pareils propos ont engegé les officiers municipaux 
des Sables d’Olonne h mander le ficuv de b  Richaulicre 
pour lui enjoindre d’être plus circonipeft à l’avenir. Ce 
jugcniem ayant paru inffiffibnt à la gurde nationale, qui 
b  première s'ètolt plainte des propos du ffitir de la Ri- 
chardière, cc4 1 e-ci l’a conflitué prilbnnicr ; mais comme 
rién ne peut jufiifier un aûo auffi illégal &  avffi contrn.re 
à b  liberté civile , le rapporteur a conclu h rélargtflement 
du prifonnier, en énonçant dans le décret que b  garc.e 
Bstionab n’avoii pas eu !c droit de l’emprifonncr.

M. du Fraiife a dèveioppé les motifs de cet a rra é , en 
y  ajoutant quelques nouvisiix termes d’improbition. Il 
n’eft perfonne qui foit tente de juftifier b  vote de fait de
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{a g"!i'<ie natîcnaîe ; mais falloit-il impror.ver par un de­
cret ? M. Chaflcy ne le penfoit pas dans IV-rrâio qu il a 
propofë, qui a été adopté. Il porte que M. le préfident 
fe retirera devers le r o i , pour faire ordonner l’èlargiffe- 
ment du fieur Bandri, &  que les pièces relatives à ce 
qui concerne le prince de Lainbefc , feront reniifcs au 
proctm’ iir du roi au ciiàtelct, pour prendre telles condu- 

fions qui! avifera.
Séance d'hier.

Les cômnntnes de Saint-Giron &  Coiiferaas demandent 
la formation du département dans leur pays.

Piuüeurs titayens de la ville de Caftcllane en Provence 
ont envoyé une adrelTe pour le plaindre contre le d ic f  

de la nnmicipalité.
La ville du Mur de Barrés annonce qu’elle a pris les 

melures les plus propres pour arrêter la dégradation com- 
mife par les corps religieux , prieurs &. curés du canton-.

La communauté de Maxilli-fur-Saône fait don de 30a- 

livres.
Les officiers municipaux &  notables de la ville de C har- 

fieu, quoique fuppriraés par un décret de Paflembléc na­
tionale, adlièrenc à tons fes décrets au péril de leiif 

vie.
Adreflë très-énergique d’admiration., de reconnoiirance- 

& d e  dévouement de la part des officiers municipaux de­

là ville d'Amiens.
Pluficurs communautés de la Galccgne demandent des. 

armes pour leur milice bourgeoife ; fec d’au tj-esla  coniei>~ 
vatinn de leurs fiéges royaux, eu dêire lescheft-lieux dos 
départemens ou des diftriôs, telles que laTiiie dAicL-litr- 
Aube , &  de Saleres en Auvergne.

Enfin, la ville d'Huningue a envoyé un fu p jlàm cn tkos 

qu'üQ appcUoit le caiücr des doléascas..
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La leûiire du procès-verbul relatif à l’affaire de Toiilf n a 

eïciro qiiclques débats, Ls$ uns vouloieiit qu’il y  fût fait 
une mention détaillée des faits &  pièces envoyées ce 
Toulon. M. Maloiiei a été un de ceux qui s’tft le plus élevé 
contre la rédaéiion ; mais M. d’Eftourniel a propofé de te* 
trauclier tous les détails dans le procès-verbal aeluel, ôc'de 
les renvoyer au moment où les inftiuflicus demandées 
feront revenues de Toulon. Il a été rendu un decret con-» 
forme à cette motion.

M. le préfident a annoncé q u e, fur la démiffion de M. de 
la Br.llide, les pouvoirs de dont G erla, chartreux , avoiçnt 
été trouvés valables, &  le cénobite a pris place parmi les 
lég'ffateurs j il va trouver fans doute un grand conirafle 
entre le profond filencc du cloître , &  les agitations 
bruyantes d’une grande affemblée.

Deux députés de la communauté de Montigni, en Fran* 
che-Com tc, ont préfenté le don qu’elle fait d’une fomme 
de ao mille livres fur le produit d’une futaie de 6o mille 
livres, dont elle demande la vente depuis long-temps :;u 
confeil.

M. le préfident a dit que cette deœaade étoit de na* 
mre à être renvoyée à l’adminiffration du départemt'.’. : , 
&  qnç la coupe d’une futaie, étant une véritable aliéna* 
tion , ne pouvoit être autoriféc par l’alïcmblée ; r.nas 
qu’on elevoie en délibérer clans un comité.

L’ordre du jour étoit pour les finances; mais le rap* 
pon du eomùé n'étant pas p rêt, on a paffé à d’autres 
vbjçts,

ftl, l’abbé de Bonneval a demandé la parole, pour fç 
plaiadre d’une énonciation inexaâe d’un décret dans le 
jpvirpal de Paris, Cette réclamation ,  peu digne des grands 
ÎHKtêis dept l’aflensbléç s'occupe, a excité des murmu* 
ï t s  I Ml ?, du i’<tffçwblée n’étolt ai wu
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’fc«na\ de police , ni de librairie, &  qu’ainfi U falkit 
Traiter d’autres objets ; les deux parties de rafiemblée 
itoient bien oppofces fur ce point, &  M. de la Gabffon- 
nière a long-temps Infillé pour que M . l’abfaé de Bonneval 
fût entendu ; mais ce dernier a mieux jugé l’efprii de 

i’affcmblée &  s’cft retiré dç la tribune.
Le comité des domaines,  qui depuis plkfleurs jours de­

voir prefenter uû projet de décret pour la confervatiort 

des b ois, a obtenu la préférence.
M. Barrére de Vieuzac , chargé par le comité de ce pro­

jet de décret, a dit : « La dévaftscion des bois cil portée à 
fon çoinble dans toutes les parties du royaume. Ces 
précieufes reflburces de la marine , des conftru£KonS, des 
atteliers, des manufaaures &  de tous les arts nèceflaires, 

Hfont prefque anéanties ; &  cependant oti> fe plaint depuis 
long-tetBps en France de la di fett* des bois. Je pe vous retra­
cerai pas le tableau des dévaîlaùons comtr.ifes jour &  nuit 
dans toutes les forêts du royauaie, 8t des dénonciations faites 
au comité par l’adminiftration des eauj? •&  forêts „ par 
la maîtrife de Parisj Le grand hisître de ce départemenf 

-porte à une femme effrayante, les bols dèvaflés on 
abattus à huit lieues de rayon de la capitale j les forêts 
de Vincennes iSt de Saint-Germain font dévaftées fous vos 
yeux. Le bois de Boulogne a été fur-tout la proie d’une 
iroupe de brigands, dont les milices parifiennes ont ar­
rêté le dèfordre. Q ue doit-ce être dans les lieux élolgués 
de la furvcillance deS tribunaux, dans les frontières &  
dans les montagnes i Les dégâts co ce genre excèdent 
déjà une maffe plus confidèrable de bois que plufieurs 
générations d’hoinrttes n’auroient pu en confommer. L« 
comité des domaines a cru iuftant de s’occuper de cet 

cl^ec iinpctianf. >»
Barrèrc de V lsuttc a lu eufuire le projet de décret

H  à
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■ _̂ii5  a été d’abord m» à la difcii’ffioii, apt'ês qné M. dis 
Mcnoti, un des'iecrétaires, a fait leâure d’un -mcmoire 
de la comiHune de Paris, &  d’une dénonciadoB qui lût 
avcit été faite par la maîtrife', relativement aux dégâts 
'crniuiis (Uns les bois.

M . l’abbé Grégoire &  M. de Praflin defiroient qu’on 
tlcfcndit expfeflemcnt l’exportation des bois de la Lor- 
ralrtè daiis la Hollande, qui les revend enluite à la 
France, comme des bots venant du nord.

M M . Martiefia &  d'Ortan réclamoient la rdponfabilité 
des communautés pour les délits cornmis dans leur ter­
ritoire ; mais le comité avoir penfé qu’il fufïifoit de 
rendre les municipalités rcfponfables, fi elles rcfuftfient 
le fecours de furveillaHce, &• la main-font.

MM. Defloifrnel, de M irepoix, Mougini de Roque­
fort &  Larjuinais, ont parlé fur cet objet.

M . Gourdan a agité la queftion de la reflitudon des bois 
qui peuvent aVoir'été iifurpés', &  en demandoit l’ajour- 

jiement. *
‘ M. Martin , membre du comité des 'droits féodaux, 

vouloit lire un plan de travail ,• relatif aux bois &  à U 
chafl»; mais les obferVatiOns de MM. Merlin &  Goupille 
de Préfeld ont éloigné cet objet', dont la liaifon n étoit pas 

'évidente avec l’objet propofé par le comité des domaines
M. de la Rochefoucault a fait une obfervatlon qui avoir 

également échappé an conoitè &  à l’affcnablèe ; c’eft U 
confervation des arbres q u i, dans plufteurs provinces, bor­
dent les chemins &  les routes. M. Bonnai a infifté pour 
■ je refpeft dû aux propriétés publiques &  particulières.

M. Tronchet a propofé de s’occuper des délits qui coh- 
cernent les communautés ; &  q u i, fous prétexte dufage 
ou autres droits , donnent lieu à des voies de fait les plus 
répréhenfibles,  il a ajouté que » depuis los décrets dp 4
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‘sc îit , qiie^In'fisufs cofemimautés avoie'n't mal iiùerpréfïs, 
^iiclqi'es-ims s’éioient emparés injiiftement, &  de voie dé 
fu ir, des bois qui étoienî en devis ou en commun avec 
le léigr.eur. Il a d ié  pour exemple un boiS de M. A ii- 
•gran , dans lequel la comnmnainé a abattu 50 arpens; il 
a propofé en conféquence l’article fuivant qui a été adopté-, 
pour être joint au_ décret prop'ofé par le comité; il eft 
tonçu en tes termes :

« Défend à toutes ccmmünaütés d'habitans, fo'ùs prétexté 
de droit de propriété, d’ùfurpatiôn, &  fous tout autré 

■ prétexte quelconque, de fo mettre en pofleffion, par voi* 
de fa it, d’aucuns des b'ois, püturagcs , terres vagues 
vames dont elles li'auroient point la polTcffion réelle lè 
4 août dernier , fauf à elles à fc pourvoir par les voies 
'de droit'centre les üfurpacibns dont elles crolfdient avolb 

‘droit de fe plaindre » .

Le rapporteur ayant perfeàionné la rédaàion du décret  ̂
d’après de nouveries obfervations, a faitiine fécondé lec- 
lurc des articles qui ont été mis fucceffivement aux voix.

Avant de décréter lé premier article, M. Rouffillon, 5; 
autres députés des provinces des Pyrénées, ont réclamé ie 
maintien de leurs ufages, peu conformes â l’ordonnanee 
des eaux &  forêts ; ce qui a été exprimé par la fin de Par- 
licle. Le fécond ayoh été déjà détré'çé ûr la motion de 
M . Tronchet.

Le troiûème à donné lieu à quelques ©bfervaiions de 
M. HcÛeau qui, malgré fon humanité, s’eft plaint de la 
douceur des loix pénales portées par l’ordonnance des eaux 
&  forêts. « Uà particulier, folon cette lo i, difoit-il, peur 
coujier le plus gros chêne ou le plus bel orme; &  ce délit 
n’tft puni que par une amende de cinq livres. Il- ne de­
mande pas des peines corpéireiles 5 mais des peines pécu­
niaires plus fortes, n

t ?7 >
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de veiller k la confervr.tlc'n, &  de maînterlr le te 'p -"  dû 
à toutes les propridiés, &. iicrammcrt à celle des !-./:s 
objet cb premier hciblui aveitb par i’ad.;,i;iiftraiio/i r.bs 
e a iix &  forêts, des délits multiplics-'qin fe commettent jour 
&  nuit, par des partlaïUers, &  même avec armcî &  par 
attroupement, foit dans les forêts royales, foii cIt .- les 
cois des eccléfoiftiques, des CDminunamés d’habltars &  de 
tous b s  particuliers du roynume, ainll que fa r lo sa i'rc s  
plantés for les bords des chemins; jiiftement effrayée des 
fuites foneftes que de tels délits doivent nêceffairer.enî 
entraîner pour la génération aauelb &  noi-r celle à sveirs 
par ta difette des bois que des fiècies peuvent à pcinç 
régénérer ;

.4 dJjréié 6- dkrht ! U i “.Q a c  lefdims forêts, bois‘&  
arbres fout mis fous !a fauve-garde de la nation, de la 
lo i, d u rc i, des tribimsux , des affemblces adminifiritives, 
municipalités, communes &  gardes nationales, que r.iibm - 
blée déclare expreffémenreonfervateurs defdits objets . ■ Hns 
préja-üce des titres, droits &  n ages des coîmr.ur.aut'î Sc 
des particuliers, ainfi que des difpofitions des ordoiin.’nce* 
fur Je fait des eaux &  forêts,

”  3 . Défend à toutes communautés d’iiabitans, ious 
prétexte de droit de propriété, d’tifnrpition , Sd fous t^m 
autre prétexte quelconque, de fe mettre en poffefiimi , 
parvote de fa it, d’aucuns des bois, pâturages, terres A'r ;ues 
&  vaines, dont elles n’auroient pomt la pofi'dTion i.elle  
au 4 août dernier, fauf auxdiies comnumactés à fe p-.'iir- 
voir par les voies de droit contre les uforpations dent elles 
croiroient avoir droit de fe plaindre.

» 3". D icihe  que toutes coupes, dégâts, vais 5c déün 
commis dans Icfdits bois &  forêts, for les arbres des che^ 
mins 5 c lieux publics , feront pourfoivis contre le? ’ ir)-, 
vçans, &  punis for les cctipabie» des peines penée •;ar
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l’erdcnnsace eaux &  fo.êts &  siitres lois <Ju royatiTvç.

« 4 ”. Dùfcnd à t<iii;es j t̂rUHiMS le débit, la vertf Sc 
ïzcWàicn jraiidi. dc3  faeàs coupés eu délit, fous peine , con­
tre les vcRdctui &  acheteurs Jr.iuduUitx, d'être poiirfiiivis 
fcl(.n la rigiicui des ordonnances décrète qw. par les gr.iues 
dfS bois , inaréchaiiffécs &  huilTiers fur ce requis , la f. ifio 
dcfdûs bois cciipés en délit fera faite ; mats la peniuiü- 
lion defdits bois ne pourra l’être qu’en prdence d un ûfti-. 

cier municipal qui ne noiirra s’y  refuftr.
» Enjoint au murjlère public de pourfuivre les délits J 

amorife en conféqiiencc tes maîtvifes des eaux &  forêts &  
1011s antres jugcb compétehs , à fe frite prêter inaui-ionô 
pour i'exécinion de leurs ordonnances , jugemeiis &  f.ufies, 
par les n-.unicipalités , gardes naticnules oc autres iroups-, 
pour arrêter , défatraei oc. repoufler les délinqnans duns 
Ictdiies forêts &  bs ŝ , à peine , eu cas de refus defotte* 
mrr.icipalités rcquifcs , d’en répondre en leur pioprc 8i

privé nom. _ >
« 6“. Am rrifr cens lefdits juges &  muntcipsütis, de 

Etire ttuftitucr prifonnic-s tous ceux qui feront trouves e« 

f.t^an: Jé’: t , tant d: jour que Je nuti.
„  7». ^Décrète C lin  que le préfent décret fera prefentè 

inccffasnmcnt à la faüôion du r o i, Sc qu’il fera fiipplié tte 
doriiicr les ordres l;s pins prompts pour fon exécution dans 
trate l’étendue du royaum e; qu’à cet e fitt , il fera en-  ̂
voyè dans tous les tribunaux crdiiwires , maiinfes des eaux 
&  forets &  mûuicipaiités, &  qu’il fera lu au prô.oe da 
toutes k s paroilfrs , ptùpliè &  affiché dans toute î’«cncii.-e
d u  r o y a u m e ,  netammem danskslieu x  qui a v o i f m e m  k ;-

dite: forêts &. bois ».
M. Ratier, député de Saiiftonge , proppfoit de décrctoT 

peur 1790 ce que rntTcmblée avoit décrété pour Its Itx 
deuûets utok a« 17»^ » c'elt-k-üue,  que l«s ci-désaut
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J)riviUgîéfi feront impofés pour l’anniç 1750 , par des 
rôles de fupplément ou par une addition au rôle commua 
dans la même proportion que les autres contribuables; 
« 8c comme, difoit il , voire intention ef: que les foinmss 
qui proviendront de ces impofitions, tournentà la décharge 
de tous les contribuables, Sc non du tréfor public, vous 
en dirpoftrez de lu même nianicre que vous avez dipofé 
de celles qui proviendront de rimpcfiticii pour les llx 
derniers mois de 1 7 8 9 .8c vous ordonnerez quelles feront ré­
parties en moins impolè fur tous les contribuables de la 
province, ou plutôt de chaque département. Cette opera­
tion fimple , cUirc &  iiaturcHe, lève tentes les diffieuîtis, 
&  fait que les privilégiés feront impofés, pour 179 0 , de 
la niéine manière que pour lesfix derniers mois de 1789, 
L ’opération de 17S9 (éra la bafe de celle à frire pour 1700, 
qui coiififtera fiinplcmeiu à doubler, pour 179 0 , la 0007 
iribution à payer pour 1789. Certe nouvelle difpofitlon 
faci'itera la f.-ftion des lôles. Les fommes impofees pour­
ront fe lever fans delai &  fans réclamation. Les malheu­
reux jouiront de refpoir des remifes qui leur feront faites 
par la lépartliion en moins impofé , &  cette répartitioa 
fera un des plus grands travaux des affemblées adminif- 
tratives cjiic vous allez organifer. »

Je propofe le décret fuivant t '
(c L ’affimlléc luùonah confidir.ini que l’article IV  de foa 

décret du î 6 fepterabre contient des difpofitions, dont 
l’exécution entrâineroit de grandes difGcultés, confiime- 
roit lin temps précieux , &  nécefllteroit des délais incom­
patibles avec la fmiation critique des finances ;

» D icréu, i". q u e, en interprétant l’article IV  de fon 
décret du 26 feptembre, les ci-devant privilégiés feront 
impofés pour 1790, dans la même forme 8c les mêmes 
proportions que’cclles preferites pour les ûx derniers moi*
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de 1789 , per l’anicle II dudit décret, &  par (on décret 
du s8 novembre.

J) a’'. Q ue les femmes qui proviendront defdites impo- 
fiticns feront reparties en moins impsfé fur tous les cen- 
tril'itnbles de chaque département, de même que cd k s 
qui proviendront des impofitions pour les fut derniers 

mois de 1789. «
MM. Dubois de Crancei, de Sillcri &  plufiéurs autres 

membres ont dît que cet objet étoit déjà décrété, &. qu'il 
n 'y avoir lien à délibérer ; d’autres ont réclamé k  renvoi 
de l’elïaire ap comité' des finances avant de prononcer un 

décret.
O h eft allé au3c voix.
Après avoir décidé qu’ il y  avoir lieu à délibérer, l’af­

faire a été renvoyée au comité des finances pour en rendra 

compte Inceffammept.

O n fonferit, à Paris , chez C  ü s s A G , Libraire , au 
Pal-iis-Royal. N“‘ . 7  &  8 , &  che* les princip»t«U 4 i» t fe« 

de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6  livres pour Paris, &  de 7  Hv. 10 fous franc de pon dans 
*©Ut le royaume. O n eftprié d’affranchir le port des lettres 
&, de l’argent j  fans cette préeaiition les lettres ne feroieni 

ÿas remues.

qu
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